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- La réunion se déroule par téléconférence et débute à 20 heures 30. 
 
- 38 personnes sont présentes. Monsieur Baptiste HUGEDET est excusé. 
 
- Le sujet de la réunion est la législation en apiculture. Monsieur Guillaume 
HAASE présente ce sujet. 
 
- Les élèves seront prévenus de la date de la reprise des cours pratiques, 
probablement le samedi 8 mai. 
 
- La réunion se termine à 22 heures 10. 
 
- La prochaine réunion se tiendra le jeudi 27 mai à 20 heures 30, probablement 
toujours par téléconférence. 
 
 

Alain LACRAZ 
                      Secrétaire 


